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Faire venir mon marie france

Par soniia, le 11/08/2009 à 23:26

Bonsoir a tous je suit française d’origine algérienne établie hors de France je me suit marier
avec un algérien on 2002 j’ai deux fillettes de Cinque et trois ans apprêt avoir subit la tirani de
mes beaux parent j’ai décider avec mon marie qui s’est fait refuser le visa de partir on France
bref ca fait déjà un mois et demi que les services sociaux me déplace d’un hôtel a l’autre et je
suit fatigue les filles n’arête pas de réclamer leur père alors je vous prie de m’indiquer
comment faire pour que mon marie me rejoins aux moins pour m’aider avec les enfants

Par etrangers sans droit, le 21/08/2009 à 14:59

de quand date le refus de visa
http://sites.google.com/site/cireloiretcher/les-travaux-et-parutions-du-cire/informations-
thematiques-du-cire

voir refus et abrogation de visa

Par soniia, le 23/08/2009 à 00:29

Mercie pour votre réponse mon marie à déposer sa demande fin 2008 apprêt le recours
gracieux et le recours a la commission de Nantes il n’ya eu aucune réponse se que je désire
s’avoir ou déposer la demande de visa ici en France

Par etrangers sans droit, le 24/08/2009 à 09:54

pour le recours contentieux un avocat vous a t il aider? vous devez avoir eu une réponse
écrite du tribunal
a ma connaissance vous ne pouvez pas deposer une demande de visa en france pour votre
mari
votre mariage est il reconnu par la france?
je vous conseille de contacter la http://www.halde.fr/Contact.html
et la defenseur des enfants 104 boulvard A. BLANQUI 75013 PARIS
01.53.63.58.51
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tenez moi informer

Par soniia, le 29/08/2009 à 00:29

Re bonsoir nous n’avons pas fait de recoure contentieux depuis l’Algérie vue la lenteur de la
procédure notre mariage est reconnue et transcrit sur le registre français je suis rentrée en
France ca fait deux mois et bientôt s’est la rentrée scolaire et je n’est toujours pas d’adresse
fixe pour l’inscription de ma fille

Par etrangers sans droit, le 02/09/2009 à 17:02

pouvez vous voir resf 
http://www.educationsansfrontieres.org/?page=contacts&id_rubrique=232ou la cimade
http://www.cimade.org/regions/centre-ouest pour dememer tout ça
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